
Proposition de trajectoire pour la région de Chaudière-Appalaches 
Usager orphelin 

 
Pharmacien communautaire GAP Médecin ou IPS 

Lorsque l’ordonnance arrive à échéance (≈ dernier mois de renouvellement) 
 Effectuer la prolongation maximale** par pharmacien 
 Prescrire des analyses de laboratoires requises pour la 

surveillance de la thérapie. 
(Nb : considérer remettre le feuillet explicatif du CRSP, éviter 
l’utilisation d’étiquettes non-renouvelables et ne pas demander 

à l’usager de contacter le GAP à ce moment). 

  

Lors de la dernière période (30 jours) avant la fin de la prolongation maximale possible par le pharmacien communautaire 
 Aviser l’usager de faire une demande au GAP.   

  Analyser la demande de l’usager. 
 Octroyer RDV médical à l’usager 
 Mentionner à l’usager d’aviser sa pharmacie 

communautaire du RDV. 

 

Transmettre à la clinique médicale où l’usager orphelin aura 
son rendez-vous : 

 le formulaire de communication complété 
 le formulaire de represcription 

  

Après le rendez-vous médical 
  Prescrire avec une durée de prescription maximale (selon 

jugement clinique) 
 
Transmettre les informations pertinentes à la pharmacie 
communautaire  

 Préciser les cibles et suivis d’ajustement de la 
médication si partage du suivi avec pharmacien 
communautaire (préciser les informations sur les 
ordonnances ou utiliser le formulaire de collaboration) 

 Préciser l’indication/diagnostic sur l’ordonnance lors 
de prescription de nouveau médicament 

 
** Lorsque les prolongations maximales sont atteintes et qu’il reste environ un mois, l’usager pourra faire sa demande via GAP numérique. 
 
 
  



 
Proposition de trajectoire pour la région de Chaudière-Appalaches 

Usager avec médecin de famille 
 

Médecin de famille ou IPS Pharmacien 
Prescrire avec une durée de prescription maximale (selon jugement clinique) 
Aviser l’usager du moment désiré de réévaluation  

 

Lorsqu’ordonnance arrive à échéance (≈ dernier mois de renouvellement) 
 
 
 
Octroyer rendez-vous à l’usager qui en fait la demande. 

Aviser l’usager de prendre RDV avec son médecin 
 Si un seul médicament arrive à échéance : considérer prolongation par le pharmacien pour 

coordonner l’échéance avec autres médicaments. 

Si l’usager ne réussit pas à obtenir un rendez-vous avec son médecin avant l’échéance des ordonnances : 
 
 
 
Octroyer rendez-vous à l’usager qui en fait la demande. 

 1ère prolongation d’ordonnances (3 mois)** 
 Prescrire les analyses de laboratoires requises pour la surveillance de la thérapie 
 Aviser l’usager de prendre rendez-vous avec son médecin. 

Si l’usager ne réussit pas à obtenir un rendez-vous avec son médecin durant la 1ère période de prolongation par le pharmacien 
 
 
Octroyer un rendez-vous à l’usager OU assurer la represcription via télécopie dans les 
délais requis. 
Répondre au formulaire de communication du pharmacien (agente administrative). 

 2ème prolongation d’ordonnances ** 
 Transmettre au médecin le formulaire de communication ET le formulaire de represcription 

 

Après le rendez-vous médical 
Transmettre les informations pertinentes à la pharmacie communautaire  

 Préciser l’indication/diagnostic sur l’ordonnance lors de prescription de 
médicament 

 Préciser les cibles et suivis d’ajustement de la médication si partage du suivi 
avec pharmacien communautaire (préciser les informations sur les 
ordonnances ou utiliser le formulaire de collaboration) 

 

 
** Si le pharmacien juge ne pas pouvoir effectuer une prolongation, transmettre le formulaire de communication pour en aviser le médecin, ainsi que formulaire de represcription. 
 


